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Flash 2020/02 

En raison du Covid-19,  

la Mairie est fermée jusqu’à nouvel avis, mais reste joignable pour les 

urgences. 

Merci de privilégier les contacts par mail : mairie.lesches@wanadoo.fr 

Dans l’urgence : 07 86 39 87 99 

En cette période de confinement,  

                             Laurent Marcy  -  MEDECIN 

résidant sur la commune, propose aux Leschois (es) des consultations 

d’urgence à domicile. 

Contact au 06 03 39 01 32 

Carrefour market de Coupvray 

Informe ses clients que le magasin est ouvert de 8h30 à 9h uniquement pour 

le personnel soignant et les personnes âgées de plus de70 ans ou malades. 

Ramassage des déchets verts  

En raison de la situation, le ramassage des déchets verts en sac de la 

commune (10€ les 20 sacs) sera assuré à partir du lundi 23 mars. 

Il y aura exceptionnellement 2 ramassages hebdomadaires, les lundi et 

jeudi matin jusqu’ au jeudi 30 avril. 

Les sacs pourront être retirés en mairie le mercredi et le vendredi de      
10h à 12h. 

. 

Le Sietrem vous informe 

Il est rappelé que les collectes peuvent être perturbées à tout moment. 

Avant de sortir leurs bacs, les habitants sont invités à vérifier sur le 

site www.sietrem.fr ou la page Facebook les dernières informations mises 

à jour. 

http://www.sietrem.fr/


Résultats des élections du 15 mars 2020 

Report de l’installation des conseils municipaux 

Extrait du texte du 19 mars 2020 émanant de la préfecture de Seine-et-Marne 

 

« Le projet de loi d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 fixera 

les modalités de continuité des exécutifs locaux en maintenant en 

fonction les maires et adjoints en fonction au 15 mars 

jusqu’au 15 mai, date à laquelle le gouvernement remettra au 

Parlement un rapport, fondé sur une analyse du comité national 

scientifique ; le comité national scientifique se prononçant sur l’état de 

l’épidémie de covid-19 et sur les risques sanitaires attachés à la tenue du 

second tour et de la campagne le précédant, ainsi que sur la possibilité 

d’installer les conseils municipaux .  

Une fois les conditions sanitaires réunies, les conseils municipaux élus à 

l’issue du premier tour pourront être installés et élire leurs nouveaux 

exécutifs dans les délais les plus brefs »  

                        Le Maire 

 

   Jean-Marie Jacquemin 


